
ET SI FAIRE DU SPORT 
DEVENAIT UNE FORCE  
POUR VOTRE ENTREPRISE ?

Un accompagnement expert, adapté à vos  
métiers et à votre environnement :

  Interventions de coachs sportifs sur site  
ou en visio

  Accompagnement à la création  
d’une salle de sport

  Evenementiel sportif



LES BIENFAITS DU SPORT EN ENTREPRISE  

UNE RÉPONSE À VOS ENJEUX ?
  Des salariés sereins 
Les salariés sont fidélisés et le turn-over diminué de 25%.

  Des salariés remotivés 
L’accès au sport en entreprise améliore la marque employeur, l’engagement des 
salariés. 

  Des salariés en forme 
La pratique régulière d’une activité physique, mentale et sociale améliore la santé. 

  Des salariés présents 
Le risque de maladies est réduit, de même que l’absentéisme est réduit de 30 à 40%.

de productivité pour un 
salarié sédentaire pratiquant 

régulièrement une activité 
physique ou sportive*.

de productivité pour une 
entreprise proposant  

une offre sport  
à ses collaborateurs**.

*Selon Goodwill. ** Etude nationale et internationale sur l’impact économique de l’activité physique et sportive sur l’entreprise,  
le salarié et la société réalisée en 2015 par le MEDEF et le Comité National Olympique et Sportif Français. 

LE SAVIEZ-VOUS ?
L’activité physique en entreprise, offerte aux salariés,  

n’est plus considérée comme un avantage en nature depuis 
mai 2021. Il n’y a pas de charges sociales sur ces dépenses.

2,5 à 9,1%6 à 9%



Quels sont vos besoins, vos moyens, vos attentes ? 
Réalisation, avec l’entreprise, d’une étude des besoins :  objectifs managériaux et 
QVCT de l’entreprise, attentes des salariés, enveloppe budgétaire, cadre juridique…

Le sport en entreprise, oui mais comment ? 
Définition de votre politique sportive :  encadrement de séances sportives par des 
coachs certifiés en présentiel et en visioconférence, organisation d’événements sportifs, 
accompagnement à la création d’une salle de sport au sein de l’entreprise...

La mise en œuvre, une étape importante ! 
Recherche d’infrastructures, mise à disposition de coachs sportifs certifiés, réservation  
des séances sur une plateforme, facturation unique, assurances pour les salariés et l’entreprise.

Quel suivi des objectifs ? 
Suivi et, le cas échéant, propositions d’évolution : définition  
des modalités et la fréquence avec l’entreprise, pilotage de l’évaluation, reporting…

     SPORT EN ENTREPRISE :  
UN ACCOMPAGNEMENT  
PERSONNALISÉ ET DURABLE

LES EXCLUSIVITÉS HARMONIE MUTUELLE
  Partenariat inédit avec la Fédération Française du Sport  
d’Entreprise, agréée par le Ministère chargé des Sports.

  Avantage Tarifaire exclusif 
- 10% a minima sur 3 services sportifs* du catalogue de la FFSE pour l 
es entreprises clientes d’HARMONIE MUTUELLE.

  Le sport dans notre ADN 
Un accompagnement personnalisé par votre expert santé  
Harmonie Mutuelle : diagnostic de vos besoins et ceux de vos 
salariés, proposition d’offres de service, accompagnement  
et suivi personnalisés.

*  Interventions de coachs sportifs, accompagnement à la création d’une salle 
de sport, événementiel sportif intra-entreprise.



Les bénéfices pour l’entreprise
  Un accompagnement personnalisé par votre expert santé Harmonie Mutuelle :  
diagnostic de vos besoins et ceux de vos salariés, proposition d’offres de service, 
accompagnement et suivi personnalisés.

  Choisir les services les plus adaptés au contexte de l’entreprise et à ses enjeux  
parmi plus de 25 disciplines sportives : course à pied, sports aquatiques et séances 
d’échauffement à la prise de poste...

  Confier et concrétiser le projet en toute sécurité, la FFSE assure la personne  
morale et la personne physique lors d’une affiliation.

  Nourrir la marque employeur par des actions concrètes en faveur du bien-être au travail.

Les bénéfices pour les salariés
  Plus de facilité pour pratiquer une activité sportive avec des prestations en présentiel  
ou en visioconférence via une seule plateforme de réservation.

  Des disciplines accessibles à tous, sans certificat médical.

  Un encadrement de la pratique sportive par des professionnels qualifiés.

  Une opportunité de prendre soin de sa santé et d’agir pour un meilleur équilibre pro/perso.
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EN RÉSUMÉ

Intégrez pleinement le sport  
dans votre culture d’entreprise,  
vos collaborateurs  
vous remercieront !

RETROUVEZ NOS TÉMOIGNAGES D’EXPERTS SUR
harmonie-mutuelle.fr/entreprises


